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Jeudi dernier, Donald Trump, président des Etats-Unis d’Amérique, interrogé sur une chaîne 
d’information continue au sujet de l’implication des membres de l’OTAN en Afghanistan, a 
déclaré que ces derniers « étaient restés un peu loin de la ligne de front ». 

L’Union nationale des combattants est proprement révoltée par ces propos outranciers et 
inexacts qui sont tout d’abord une insulte à la mémoire des 90 soldats français qui ont laissé 
leur vie en Afghanistan, souvent au cours de combats très âpres contre les talibans, comme 
ceux du 18 au 19 août 2008 dans la province d’Uzbin 

Comme la rappelé la ministre des Armées et des Anciens combattants, Catherine Vautrin, « en 
Afghanistan, la France s’est engagée dès 2001 aux côtés de ses alliés européens et canadien 
de l'OTAN, après l’activation de l’article 5 du traité de l'Atlantique-Nord par les États-Unis ». 

Nombreux sont également nos camarades qui sont également revenus blessés dans leur chair 
et dans leur âme et, comme le dit le communiqué de la présidence de la République, « c’est 
aux familles de nos soldats tombés que le chef de l’Etat souhaite apporter du réconfort et redire 
la reconnaissance et la mémoire respectueuse de la Nation". 

Nous ne les oublierons jamais. 

La France ne peut rester sans voix face à cette déclaration inacceptable et doit demander des 
excuses pour préserver la mémoire de ses enfants tombés loin du sol natal parce qu’elle le 
leur avait ordonné. 

Fidèle à ses valeurs, l’UNC continuera à veiller tout particulièrement à défendre la mémoire 
combattante face à tous ceux qui tentent de la salir. 
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